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 INFORMATION IMPORTANTE 
CONCERNANT « LES DÉCLARATIONS D’ORGANISATION DE 

MANIFESTATION SPORTIVE NON MOTORISÉE SUR UNE VOIE 
OUVERTE A LA CIRCULATION PUBLIQUE, SANS 

CLASSEMENT FINAL DES PARTICIPANTS » 

Le Bureau de la surveillance du réseau routier du Ministère de l’Intérieur et de 
l’Aménagement du territoire nous a informés de la publication de l’imprimé 
opposable CERFA n°13447*02 concernant les organisations référencées ci-
dessus. 

Le dossier en un exemplaire est à adresser à chaque Préfet compétent et non 
au sous-préfet, au plus tard un mois avant la date prévue de la manifestation. 

Document téléchargeable sur le site du ministère de l’Intérieur et sur le site 
service public :  

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/vos_demarches/vehicules/cerfa-
1344702/downloadFile/attachedFile/Cerfa 13447 02.pdf?nocache=1202744803.24 
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